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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Impositions percues au profit des communes
Question écrite n° 45693

Texte de la question

M. Denis Jacquat demande a M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation de bien vouloir lui preciser quels criteres une commune, qui a institue la redevance pour
l'enlevement des ordures menageres, doit prendre en consideration pour facturer cette redevance a un
restaurant. En l'occurrence, il souhaiterait savoir de quel(s) texte(s) legislatif(s) et/ou reglementaire(s) ces
criteres resultent.

Texte de la réponse

La redevance pour l'enlevement des ordures menageres trouve sa base juridique a l'article L. 2333-76 du code
general des collectivites territoriales qui dispose que : « les communes, les etablissements publics de
cooperation intercommunale ou les etablissements publics locaux qui assurent l'enlevement des ordures,
dechets et residus peuvent instituer une redevance calculee en fonction de l'importance du service rendu. La
redevance est instituee par l'assemblee deliberante de la collectivite locale ou de l'etablissement public qui en
fixe le tarif. Elle est recouvree par cette collectivite, cet etablissement ou, par delegation de l'assemblee
deliberante, par le concessionnaire du service ». Il resulte de cette disposition que la redevance pour
l'enlevement des ordures menageres doit etre imperativement calculee en fonction du service rendu c'est-a-dire
sur la base du volume ou du poids des dechets collectes. Elle peut etre evaluee, par exemple, a partir du
volume du bac laisse a la disposition de l'usager, multiplie par le nombre annuel de collectes ou en fonction du
nombre de sacs distribues par la collectivite ou le concessionnaire en tenant compte du volume de ceux-ci. Ces
deux modalites de fixation de la redevance applicables aux menages semblent particulierement bien adaptees
au cas des restaurateurs car elles presentent un rapport etroit entre le volume de dechets qui sont emportes ou
susceptibles d'etre emportes et la tarification du service.
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